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EDITO DU MAIRE 
 
 
 
 

Si le printemps est souvent synonyme de renouveau, la rentrée de septembre n’est 
pas en reste ! 
 
Cette période estivale, qui a été précédée d’une belle fête de fin d’année dans 
l’école, a connu des temps forts : une fête du village  avec sa retraite aux flambeaux, 
son bal, son feu d’artifice, une foire à tout de Juillet en partie gâchée par une météo 
capricieuse, mais un temps idéal pour celle de mi-septembre. Un week-end de début 
Septembre très chargé, par l’organisation du Forum des associations, le train de la 
libération, ainsi que le rendez-vous des amoureux de véhicules rétros. 
 
La rentrée scolaire s’est déroulée dans de bonnes conditions l’effectif est de 
173 enfants avec le maintien de la 7ième classe,bienvenue aux "petits nouveaux"… 
 
La réforme des rythmes scolaires imposée par le gouvernement a fait l’objet de 
toute notre attention, nous nous sommes largement concertés avec les parents 
d’élèves, la directrice d’école et les enseignants, ainsi qu’avec les animateurs du 
temps périscolaire (ATLEJ) et tout le personnel municipalconcerné. Je

, d’accueillir 
les enfants dans de bonnes conditions. Certes un certain nombre d’ajustements sont 
nécessaires,mais ils seront réglés après les prochaines vacances de la Toussaint. 
 
Je souhaite donc à tous les élèves de la commune, les parents, et enseignants, à tous 
les agents municipaux qui travaillent au sein des écoles, pour que la rentrée de nos 
enfants se fasse dans les meilleures conditions possibles, une bonne année scolaire. 
 
Je souhaite également une bonne reprise, à toutes et tous. 
 
Michel ALBARO 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 



 N° 42 – Octobre 2014 

 

 
Page  2 

Municipalité 
 

LE PLU AVANCE !!! Notre rivière EURE… 
 

Une nouvelle étape a été franchie cet été pour 
notre futur Plan Local d’Urbanisme 
Breuilpontois. 

 
Une enquête publique a permis, durant un mois, à un large 
public de venir consulter en mairie les différentes pièces 
écrites et graphiques du PLU, et de s’exprimer dans un 
registre mis à sa disposition. 
 
Une information était aussi possible auprès d’un 
commissaire enquêteur (désigné par le tribunal 
administratif de Rouen) durant plusieurs permanences. Les 
conclusions de l’enquêteur sont disponibles à la mairie. 
 
Prochaine étape : les membres de la nouvelle commission 
PLU vont se mettre au travail pendant l’automne, avec 
l’aide de notre bureau d’études, pour prendre en compte 
les remarques des Breuilpontois sur le registre, le rapport 
du commissaire enquêteur et les différents organismes 
consultés. 
 
La commission PLU 

 
 

 
L’AVENIR DE NOS CIMETIERES 
 
Le 11 juin 2014 le Conseil a décidé de réfléchir à l’avenir de nos cimetières. En 
effet, nous avons constaté que nombre de tombes sont dans un triste état, voire à 
l’abandon. Cela résulte des suites de la tempête de Noël 1999 ou d’une absence 
d’entretien depuis des années, voire même de vandalisme. Cela ne contribue pas à 
sérénité qui s’impose dans ces lieux. 
 
Le 19 septembre une note écrite a été remise à chaque conseiller, indiquant qu’il n’est possible de reprendre que les 
concessions de plus de 30 ans à l’état d’abandon, dans laquelle aucune inhumation n’a été effectuée depuis au moins 
10 ans. La procédure est en deux temps : 
 
I. La constatation de « l’état d’abandon » 

A. Les descendants invités à être présents, le maire constate l’état d’abandon dans un procès-verbal, notifié aux 
successeurs les mettant en demeure de remettre la concession en bon état et publié à la mairie ainsi qu’au cimetière.  

 
B. En l’absence d’entretien pendant 3 ans, le maire dresse un nouveau procès-verbal. 

 
II. La décision de reprise des concessions  

A. Un mois après, le conseil municipal se prononce sur la reprise des concessions. L’arrêté motivé du maire est exécuté un 
mois après notification et publication, en faisant exhumer les défunts, dont les restes sont ré inhumés dans un 
ossuaire affecté à perpétuité, dont les noms sont consignés dans un registre public. 

 
B. Ensuite les monuments funéraires sont enlevés et les concessions réaffectées. 

 
Cette procédure encadrée juridiquement pour garantir le respect dû aux défunts, puisque les tombes doivent rester 
abandonnées pendant 3 ans, nécessite un travail d’inventaire, de recherche et de suivi. Le Conseil municipal a pris le temps 
de la réflexion. La décision sera à l’ordre du jour de notre réunion du 6 novembre. Nos concitoyens seront régulièrement 
informés de la mise en œuvre des différentes phases de cette procédure. 

 
L’enquête publique préalable à la Déclaration d’Intérêt 
Général - Plan Pluriannuel de Restauration et d’Entretien 
(PPRE) de la rivière EURE 2ème section, s’est déroulée sur 
notre commune du 10 juin ou 10 juillet inclus. Le rapport 
et  les conclusions du commissaire-enquêteur sont à 
votre disposition en consultation, à la mairie pendant un 
an, soit jusqu’au 10 juillet 2015. 
 
Ce PPRE, prévu sur une période de 5 ans de 2014 à 2018, 
recense tous les travaux à effectuer sur notre rivière, 
pour attendre les objectifs de bon état des eaux, fixés par 
la directive Cadre Eau européenne et le Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Seine-
Normandie. 
 
Les objectifs fixés par le SDAGE sont le bon état 
écologique pour 2027 et le bon état chimique pour 2021. 
 
Les membres du syndicat SIRE2 
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Ces agents recenseurs seront munis d’une carte tricolore avec une photo d’identité et signée par le maire de la commune, 
vous serez autorisé à réclamer cette carte à l’agent qui se présentera à votre domicile si vous avez un doute. 
 
Les agents vont vous demander de remplir deux formulaires : une feuille de logement qui permet de recueillir des 
informations sur les habitations et un bulletin individuel pour chaque habitant, pour répondre vous pourrez : 
Soit remplir les formulaires et les remettre à l’agent recenseur, 
Soit les poster une fois remplis, à votre mairie ou à l’INSEE, 
Soit répondre par internet sur le site www.le-recensement-et-moi.fr. 
 
C’est grâce aux données collectées lors du recensement de la population, que les petits et les grands projets qui vous 
concernent, peuvent être pensés et réalisés. 
 

Répondre au recensement est obligatoire, utile et citoyen ! 

Merci de réserver à nos agents recruteurs le meilleur accueil. 
 
 

Le site Internet de votre commune 

est en reconstruction. L'obsolescence 
de la version actuelle ne nous 
permet plus de le mettre à  jour. 
 
Suite à ce constat, un groupe de travail a été constitué au 
sein du conseil municipal afin d'opérer la refonte complète 
du site web pourque ce dernier puisse devenir un vecteur 
de communication dynamique. L'objectif principal est 
d'améliorer la visibilité du site, de faciliter la recherche 
d'informations en le rendant accessible à tous et de 
proposer un outil moderne. Le besoin défini, un cahier des 
charges technique a été établi. Plusieurs prestataires pour 
la plupart implanté sur le département de l'Eure ont été 
consultés. Quatre d'entre eux ont répondu favorablement 
et des propositions sont en cours de rédaction.  
 
Les délais moyens de réalisation, de l’ordre de 4 à 6 mois, 
nous  permettent d'envisager une mise en ligne pour le 
second trimestre 2015.  
 
Nous comptons sur votre compréhension et vous 
demandons un peu de patience, l’Equipe Web vous en 
remercie ! 
 
 

Dates de fermeture… 
 

 Agence Postale Mairie 

 Du lundi 27 au 31 octobre inclus Du lundi 20 au vendredi 24 octobre inclus 
 Le samedi 22 novembre  
Du mercredi 24 au mercredi 31 décembre inclus Du vendredi 26 au mercredi 31 décembre inclus 

 

Le recensement de la population se déroulera en début d’année prochaine,  

du 15 janvier au 14 février 2015. 
 
L’ensemble de la population et des logements de notre commune seront à 
recenser pour ce faire, trois agents recenseurs seront recrutés par la mairie. 

 

 

Depuis cet été, Christelle DAVID vous accueille à l’Agence 
Postale Communale ouverte au sein de la mairie de 

votre village. 
 
Désormais, les instances, recommandées ou colis, arrivent et 
sont envoyées ici à Breuilpont. Il est aussi possible de faire 
des dépôts ou retraits d’espèces pour les clients de La Poste, 
des achats de timbre et autres produis postaux, et d’y 
trouver les services de base de la Poste. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ouverture au public 

Lundi – mercredi – vendredi de 13h30 à 17h30 
Samedi de 10h00 à 12h00 

http://www.le-recensement-et-moi.fr/
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Suite à la consultation auprès des habitants pour le choix du nom de la voie d’accès qui sera 
créée pour les nouvelles constructions entre la mairie et le cimetière, 127 réponses nous sont 
parvenues : 36 pour "Allée du Clos LE CARDINAL", 59 pour "Allée du Val Robinson", 9 pour 
"Allée Claude Vallengelier" et enfin 23 pour "Chemin de la Vallée Robinson". 
 
Le 19 septembre, après avoir pris connaissance de ces résultats, les membres du conseil 
municipal a l’unanimité, ont approuvé le choix de cette nouvelle voie : Allée du Val Robinson. 
 
Nous remercions vivement tous ceux qui ont participé à cette démarche citoyenne ! 

 
 

Éclairons nos lanternes… 
 
Suite à de nombreuses remarques concernant la gestion de l’éclairage public à Breuilpont, nous  avons dû 
réagir pour tenter une réponse  adaptée aux besoins des usagers. 
 
Une étude avec notre prestataire nous a permis d’envisager une solution pour améliorer cette 
situation avec des capteurs crépusculaires astronomique dernières générations !  Actuellement la place 
principale de l’église fait office de zone de test. Ces capteurs doivent nous permettre un allumage dès que 
la luminosité baisse et une coupure sitôt que la lumière du jour est suffisante. Reste qu’une coupure a lieu 
durant la nuit car un éclairage prolongé attire inévitablement nuisance et dégradation, charge à nous  de 
trouver le réglage idéal … 
 
Cette installation a pour objectif d’optimiser notre éclairage tout en maintenant une gestion scrupuleuse de nos coûts 
d’exploitation. Ces capteurs doivent nous permettre une économie d’utilisation de 6 à 13 %. Si le fonctionnement nous 
satisfait, nous procèderons à cette modification sur la totalité des installations de Breuilpont.  

 
 

Scolaire& Jeunesse 
 

 

Une rentrée sous le soleil et la bonne humeur… 
 
Le mardi 2 septembre,  173 élèves ont retrouvé les bancs de l’école ! 
 
Madame Laurence CAUDIN, la directrice de l’école Saint Exupéry, nous a informé, dès le 
mercredi,  de la réouverture d’une troisième classe de maternelle, une nouvelle 
enseignante a été nommée le jeudi, l’installation a été effective dès le vendredi et les 64 
enfants étaient répartis dans les trois classes, ce qui a permis de désenclaver 
l’enseignement de la petite enfance, ils étaient 32 par classe….. 

 
Mme Nadège DAUPHIN, a en charge la petite section, Mme Karine BOUTEMY, la moyenne section et Mme Romy NIEL la 
grande section.Chaque enseignante est épaulée par une ATSEM : Mme Jocelyne KOULMANN (petite section), Mme Sylvie 
TISSEAU (moyenne section) et Mme Christelle DAVID (grande section). 
 
Rentrée sereine pour les 109 élèves élémentaires, répartis sur 4 classes avec un effectif moyen de 22 à 29 enfants. 
Mme Emmanuelle VERNE a en charge les CP, M. Arnaud ÉLLÉOUET les CE1-CE2, Mme Fatima BELGAHRI les CE2-CM1 et 
Mme Laurence CAUDIN les CM1-CM2. 
 

Les Temps Péri-Educatifs (TPE) font certainement l’unanimité des enfants et des parents, puisque 95 % des élèves sont 

inscrits ! 

 Les lundis, mardis et vendredis, sur une plage horaire d’une demi-heure de 16h00 à 16h30, est proposé un encadrement 
récréatif.  

 L’essentiel des activités est concentré sur le  jeudi de 15h00 à 16h30, autour de différents ateliers d’expression 
corporelle, artistique et sportive… 

 
L’encadrement de ces T.P.E. est assuré par le personnel communal, les animateurs d’ATLEJ et quelques parents volontaires,  
ainsi que par des intervenants extérieurs pour les ateliers du jeudi : danse, musique et yoga… 
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   NOUVEAUX RYTHMES SCOLAIRES…. APPEL au VOLONTARIAT … 
 

La récente rentrée scolaire a vu de grands changements d’organisation, avec la mise en place des 
nouveaux rythmes. Cette réforme touche tout particulièrement nos enfants, visant à améliorer leur 
capacité de concentration sur 5 matinées hebdomadaires au lieu de 4. Elle touche également leurs 
familles, ainsi que le corps enseignant, et de façon non négligeable aussi, les communes. 
 
Ce sont ces dernières, en effet, qui sont amenées à organiser le temps péri-éducatif libéré par ces nouveaux rythmes. A 
Breuilpont, nous avons fait le choix, de concert avec les communes voisines de Bueil et de Villiers, et en lien avec l’ATLEJ 
(Association Temps Libre et Jeunesse), de concentrer l’essentiel des activités sur le jeudi après-midi, de 15h à 16h30. Après 
quelques inévitables rouages à huiler, ces après-midis se déroulent efficacement, autour d’ateliers d’expression corporelle ou 
artistique, tournant en petits groupes d’élèves. 
 
Pour les lundis, mardis et vendredis, sur une plage horaire d’une demi-heure, de 16h à 16h30, nous proposons un encadrement 
récréatif aux enfants dont les parents n’ont pas la possibilité de venir récupérer dès 16h. Les animateurs de l’ATLEJ prennent en 
charge les élèves de primaires, tandis que les maternelles sont encadrés par le personnel communal, et déjà quelques parents 
volontaires. 
 
Afin d’améliorer la qualité d’encadrement de ces demi-heures récréatives, nous manquons encore de personnes volontaires, 
motivées, et disponibles pour offrir un peu de leur temps aux plus jeunes. 
 
Nous relayons aujourd’hui notre appel à toute personne qui pourrait consacrer bénévolement une demi-heure par semaine, 
par quinzaine ou même par mois, à ces activités péri-éducatives. 
 

Vous êtes dynamique, motivé, vous avez l’esprit de pédagogie ou un don particulier après des enfants… 
Rejoignez l’équipe du TPE en contactant Mme Katia LEARD au 06 36 69 63 05. 

 
La poursuite de cet accueil récréatif dépend aussi de ce volontariat. Sans encadrement suffisant, nous serons obligés de revoir 
notre position quant à la gratuité de cette action. 

 
 
 

Eté 2014 à Breuilpont… 
 
Cette année, nous avons pu compter 225 enfants et 
jeunes inscrits en juillet et 167 en août. 
 

Les enfants ont participé aux nombreuses activités que leur avait 
préparées l’équipe d’animation. Les thèmes retenus cette année 
étaient le Far-West, la musique et les animaux. Plusieurs sorties ont 
été proposées durant l’été : à la piscine, au musé des instruments, au 
centre équestre, à la mer de sable, et au zoo de Thoiry. Les enfants et 
les parents ont aussi très apprécié l'organisation d’un mini-camp à la 
base de loisirs de Brionne pour les 8-11 ans ainsi que les veillées : 
conte pour les petits et restaurant pour les plus grands. 
 
A l’accueil "ados" on ne s’est pas ennuyé non plus ! Les jeunes ont pu 
s’initier aux percussions mais aussi en fabriquer, découvrir de 
nouveaux sports comme le tchoukball et le kinball, participer à une 
soirée jeux de rôle. Comme chaque année 16 d’entre eux sont partis en 
mini-camp à Brionne.   
 
Vacances de la Toussaint 

L’accueil de loisirs de la toussaint ouvrira ses portes du 20 au 31 
octobre à l’école de Villiers en Désœuvre pour les enfants de 3 à 
11 ans et à la salle des petits pas de Bueil pour les + de 11 ans.  
 

Association Temps Libre et Jeunesse4 bis grande rue - 27730 Bueil 
Tél: 02.32.26.08.57 -atlej@wanadoo.fr 

 
Afin de prévoir au plus juste l’organisation des 
classes pour la rentrée de septembre 2015, en 
concertation avec Madame CAUDIN, directrice de 
l’école, et les services académiques, nous devons 
avoir connaissance des effectifs avant la fin de 
l’année 2014. Par conséquent les inscriptions en 
classes maternelles auront lieu dès le mois de 
novembre 2014. 
 
Pour cela, les parents d’enfants nés en 2012 (pour 
une entrée en petite section en septembre 2015) 
devront se rendre en mairie de Breuilpont entre 
novembre et décembre 2014, munis des pièces 
suivantes : 
- Livret de famille 
- Justificatif de domicile 
- Carnet de santé de l’enfant 
 
Merci à tous de réaliser ces démarches dans les 
délais. 
 

mailto:atlej@wanadoo.fr
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 Associations culturelles & sportives 
 

Le samedi  6 septembre 2014,  à quelques jours de la rentrée scolaire, s’est tenu à 
la salle des fêtes de Breuilpont le Forum des Associations.  
 
Cette manifestation a réuni huit associations qui proposaient  des activités 
culturelles, sportives et de loisirs aussi variées que randonnée, théâtre, dessin, yoga, 
modélisme, lecture, foot … Les familles ont ainsi pu nouer de nombreux contacts et  
inscrire leurs enfants aux différentes activités.  
 
Cette après midi conviviale a permis aux responsables des associations d’échanger 
avec les Breuilpontois  et de leur faire partager leurs centres d'intérêt et leur 
motivation.  Cet évènement est important,  il permet aux bénévoles des associations 
de mieux se connaître, il est une invitation adressée à tous pour s’investir dans la vie 
associative, selon ses goûts et ses compétences, il est ainsi le témoignage d’une 
véritable richesse humaine. 

 
 

  
Les vacances sont  terminées et, comme les écoliers, les Adhérents de l’Association Familiale de Breuilpont ont repris le 
8 septembre le chemin des différentes activités proposées :Atelier images - Dessin - Marche - Théâtre – Yoga. 
En ce qui concerne la MARCHE : 2 options sont proposées :Breuilpont et ses environs tous les 15 jours le vendredi selon un 
calendrier établi par Jacques GROSJANT et randonnée sur Breuilpont avec un référent à nous communiquer. 
 
Nous vous rappelons que vous avez la possibilité de tester, gratuitement deux séances, de nos activités ! 
 
Par ailleurs, nous avons été contactés par un Adhérent qui serait susceptible de dispenser "gratuitement" des cours sur la 
fabrication des vitraux, si ce projet vous intéresse merci de nous le faire savoir. 
 
D’autre part,  dans le cadre de notre adhésion à l’Association Familiale de l’Eure, nous vous informons que nous avons à 
disposition un service consommation qui aide les personnes qui rencontrent des problèmes de garantie, livraison, internet, 
téléphonie,  etc., nous contacter, nous vous mettrons en relation avec les intervenants compétents. 
 
Nous espérons que vous viendrez nombreux nous rejoindre au sein des différentes activités proposées… 
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Rendez-vous festif et solidaire de la fin de l’année, le TELETHON rassemble chaque année des millions de personnes…. Un 
engagement fort et fidèle qui permet à l’AFM-Téléthon de poursuivre son combat pour vaincre la maladie. 
 
Ghislaine et Claude BAUBION, responsable de l’Amicale Sports et Loisirs de Bois le Roy, 
seront les organisateurs de ce 28ème Téléthon de La Vallée du Plateau et le jeudi 25 
septembre dernier ils ont réuni pour la première fois les délégués des villes 
participantes. 
 
Comme chaque année, tous les acteurs et bénévoles  des Associations, qui 
représentent le Collectif du Téléthon de Breuilpont, vont se mobiliser pour y apporter 
leur contribution. Collectif "chapeauté", comme chaque année, par l’Association 
Familiale de Breuilpont d’Ici et d’Ailleurs. 
 
Nous espérons que le programme des manifestations qui vous sont proposées, nous permettra de relever le défi 2013, qui 
grâce à votre générosité avait permis de remettre à l’AFM un chèque de 2 827€50 ! 
 

 Le 16 novembre 14h30 – Séance cinéma à la salle des fêtes 

 Samedi 22 novembre 20h00 – Repas du Téléthon à la salle des fêtes 

 Vendredi 28 novembre Les crêpes du Téléthon par l’association ALEDA, à la sortie de l’école 

 Samedi 6 décembre A partir de 8h00 La Tournée des croissants > livraison de croissants à domicile 
 

 Vendredi 5 et samedi 6 décembre HERCULES FUTSAL CLUB de Bueil organise un tournoi de Futsal au gymnase de Bueil, la 
recette de cette manifestation sera intégralement reversée  à l’AFM, ce qui viendra grossir "la cagnotte" de Breuilpont 
pour la troisième année consécutive… n’hésitez pas à venir les encourager… 
 

Nous comptons sur Vous !! 
 

 
L’association des parents d’élèves ALEDA 
"Association Les Enfants D’Abord" a été créée pour 
tous les enfants du village. Elle est constituée de 
parents, grands-parents… et  elle est ouverte à tous ! 
Elle a pour but d'organiser des manifestations dont 
tous les bénéfices sont reversés à la coopérative 
scolaire de l'école Saint-Exupéry, les fonds récoltés 
serviront à offrir des sorties, du matériel et des 
structures de jeux dans la cour de récréation. 

 
Sous un soleil radieux, la foire à tout du 14 septembre dernier a permis 
de rassembler une soixantaine d’exposants et de remplir la caisse, 
grâce notamment à la buvette et aux frites maison. Les prochains 
évènements à venir : 
 

 CHOCOLATS DE NOËL : une commande de chocolat sera proposée 
via un catalogue distribué aux élèves de l’école et disponible au bar 
Le Rallye, les commandes seront clôturées le 4 novembre. 

 VENTE DE SAPINS : les bons de commande seront distribués aux 
élèves et disponible au bar LeRallye courant novembre pour une 
réception et une distribution à l’école le 5 décembre. 

 MARCHE DE NOËL de l’école Saint Exupéry, le 12 décembre au soir. 
 

A noter, notre participation au Téléthon 2014 avec une vente de 
crêpes à la sortie de l’école le vendredi 28 novembre. 
 

aledabreuilpont@gmail.com 

 
 
 
 
 
 
Nous vous accueillons tous les mardis de 10h00 à 

11h30  à la salle des fêtes de Breuilpont (hors 

vacances scolaires) 
 
Nous serions heureux de vous rencontrer 

accompagnés de vos bébés et jeunes enfants, pour 

vous faire partager nos jeux et activités : peinture, 

pâte à  modeler, gommettes, éveil musical….. 
 
 
 
 
Pour tous enseignements, 
n’hésitez pas à contacter 

 
Mme Claude VASQUEZ 

Présidente 

Au 06.34.51.77.71 

 

Adhésion annuelle : 5,00 € 
 

 

https://webmail1h.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=12022&check=&SORTBY=1
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Saison 2014 – 2015… 
 
Avant de vous communiquer les différentes manifestations organisées par le COMITE des FÊTES 
pour cette nouvelle saison, revenons sur notre fête du village, qui cette année n’a pas bénéficié 
d’une météo favorable ! 
 

Le samedi fut épargné par la colère du ciel et nous avons pu faire participer petits et grands à la retraite aux flambeaux, avec près 
de 200 lampions…. Nous avions pu apprécier au préalable, une démonstration de danse country avec le groupe LUCKY BOOTS de 
Lommoye, qui s’est poursuivi lors du bal populaire…. Les amateurs de pyrotechnique ont pu admirer le splendide feu d’artifice, 
qui chaque année devient plus imposant… 
 
La nuit fut courte pour les bénévoles, qui dès le lendemain matin étaient à pied d’œuvre pour la mise en place des exposants de 
la foire à tout. Hélas, la météo catastrophique a eu raison des plus téméraires qui ont dû se résoudre, dès le début de l’après-
midi, à battre en retraite… 
 
Merci à tous les Breuilpontois qui se sont investis dans cette manifestation et d’ores et déjà, prenons rendez-vous avec le soleil 
pour l’année prochaine ! 
 
A noter le calendrier de nos prochaines manifestation, où nous vous espérons  nombreux à participer… 
 

  19 octobre  BELOTE D'AUTOMNE   8 mars  BELOTE de PRINTEMPS

  31 décembre  REVEILLON du NOUVEL AN   6 avril  CHASSE aux ŒUFS (Pâques)

  28 juin  FÊTES des VOISINS

  4 & 5 juillet  FÊTE du VILLAGE

2014 2015

A noter notre participation à l'ensemble des 

manifestations du TELETHON 2014  
 

contact@comite-des-fetes-breuilpont.fr  - www.comite-des-fetes-breuilpont.fr 
 
 

                     
 

 
 

Première rentrée dans notre nouveau local, rue Victor Hugo, ancienne Poste… 
 
L’équipe de bénévoles à votre service est constituée d’Alice, Brigitte, Caroline, Christiane, Elisabeth, 
Jean-Claude, Maryse et Victoria. 
 

L’informatisation des services de prêts, appréciée par nos lecteurs, fonctionne de mieux en mieux grâce aux jeunes bénévoles, 
qui ont apporté leurs compétences pour la mise en route du nouveau système. Merci à Caroline et Victoria !  
 
Nous avons repris l’accueil des classes  et de nouveaux lecteurs nous ont rejoints grâce au Forum des associations. Nous avons 
changé l’horaire d’ouverture du mercredi compte tenu des nouveaux rythmes scolaires, l’heure du conte le mardi à 17h00 reste 
au programme. 
 
Belle soirée du 11 octobre où Patrick VERSHUEREN et Evelyne BOULBAR ont encore 
une fois offert un spectacle poétique « Louise de Vilmorin » de grande qualité au 
public, qui lui est désormais acquis et fidèle ! 
 
Rendez-vous est pris pour le 10 janvier 2015 pour l’inauguration et le baptême de 
notre Médiathèque, qui portera le nom de PEF, auteur illustrateur, notamment du 
célébrissime Prince de Motordu. Ce sera une belle collaboration entre la 
Municipalité et la Médiathèque pour la réussite de cette manifestation. De plus 
amples informations vous seront données ultérieurement. 
 

Nos horaires : Mardi de 16h30 à 18h30 – Mercredi de 13h30 à 15h30 – Samedi de 10h00 à 12h00 
 
 

 
L’équipe du Comité reste à 

votre disposition pour tous 

renseignements et accueillera 

avec plaisir vos suggestions… 
 

mailto:contact@comite-des-fetes-breuilpont.fr
http://www.comite-des-fetes-breuilpont.fr/
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Depuis le 1er septembre, les équipes ont repris le chemin des stades ! 
 
 

Avec un effectif en légère hausse, toutes les catégories sont représentées, les débutants, entre 5 et 9 ans et au plus de 35 ans. 
 
La présence de nouveaux parents expérimentés, nous permet de bien structurer nos équipes. Les premiers résultats sont très 
encourageants et nous laissent espérer une bonne saison. 
 
Notre équipe de 15 ans cherche du renfort avec des jeunes nés en 2000/2001, 
joueurs et bénévoles peuvent venir compléter notre effectif, nous accueillons 
toutes les bonne volontés susceptibles de rendre service au club. 
 
Nous recherchons également des partenaires financiers, n’hésitez pas à vous 
renseigner, nous mettons à votre dispositions un large éventail de choix de 
prestations : Partenariat sur maillots et shorts, panneaux autour du terrain, 
parrainages de tournois, de manifestations, ou autres, dons. 
 
Pour grandir durablement, un club à besoin d’une équipe de passionnés, d’un 
effectif qui se renouvelle et des partenaires prêts  à s’investir financièrement…. 
  
ACCOMPAGNEZ NOUS, VOUS NE LE REGRETTEREZ PAS ! 
 
  

Informations pratiques & diverses 
 

Recensement obligatoire à 16 ans… 
 

Les jeunes de nationalité française atteignant l’âge de 16 ans doivent se faire 
recenser auprès de leur mairie de domicile, dès le jour de leurs 16 ans et dans les 
3 mois qui suivent. Il suffit pour cela de se présenter au secrétariat de mairie aux 
heures d’ouverture, muni de votre carte d’identité et de votre livret de famille. En 
cas d’impossibilité de se déplacer, le jeune peut se faire représenter par son 
représentant légal. 
 

Le recensement militaire est une démarche civique essentielle, étape obligatoire du parcours de citoyenneté. 
L’attestation de recensement remise sur place vous sera réclamée en cas d’inscription à tout examen ou 
concours soumis au contrôle de l’autorité publique (CAP, BEP, BAC, permis de conduire, conduite accompagnée, 
etc.).Les données fournies lors de cette formalité permettront aussi votre inscription d’office sur les listes 
électorales à 18 ans, si les conditions légales pour être électeur sont remplies. 
 

Pour tout complément d’information, vous pouvez joindre 
Le secrétariat de mairie au 02 32 26 07 31 ou mairiebreuilpont@wanadoo.fr 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
Les 28 et 29 novembre 2014 

Collecte nationale de la banque alimentaire. 
 
Cette collecte est l’un des moyens pour chacun 
de faire un geste citoyen et de solidarité. 
Comme  à chaque fois vous serez sollicités par 
nos bénévoles au magasin Coccinelle à Bueil et 
au Leader Price à Garennes-sur-Eure. 

 
Merci par avance pour votre acte de 
générosité ! 
 

 
 

Le mardi 2 décembre prochain aura lieu le Ramassage des "Encombrants 
Ménagers" volumineux tels que vieux meubles, débris divers, qui ne sont pas 
pris lors des collectes habituelles. 
 
Les objets à évacuer devront être entreposés devant les habitations La veille 
au soir sans débordement sur la chaussée et sans apporter de gêne ou de 
risque à la circulation. 
 

Ramassage des encombrants 

Mardi 2 décembre 2014 

mailto:mairiebreuilpont@wanadoo.fr
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Il y a quarante ans, un Breuilpontois remportait le rallye Côte d’Ivoire-Côte 
d’Azur, qui préfigurait le Paris-Dakar auquel il participera 9 fois. Il est bien 
connu à Lorey, car il était entrepreneur en maçonnerie… Il s’agit de Jean-Claude 
BRIAVOINE qui nous conte cet évènement !  
 
« C’est une histoire qui commence fin novembre 1974 à Breuilpont et se termine à 
Nice en janvier 1977 que je vais vous raconter… 
" 
Le dernier week-end de novembre 1974, donc, se déroulait à Breuilpont le 1er Rallye 
Plaines et Vallées (qui existe toujours). Il clôturait la saison du Championnat de France T.T. 
 
Cette année-là, un constructeur de buggys grenoblois, Baboulin, m’avait confié l’un de ces 
engins pour toute la saison et au départ de la dernière épreuve, j’avais déjà le titre de 
Champion de France en poche. J’abordais donc la course sans pression, et comme en plus 

je connaissais le parcours dans ses moindres détails, je l’ai gagnée et pas devant n’importe qui : Jean Ragnotti et François Chatriot… 
ce qui faisait quand-même du beau monde sur le podium ! 
 
Pendant ce temps, de l’autre côté du Sahara, en Côte d’Ivoire, un organisateur de rallyes, Jean-Claude Bertrand (qui, entre nous avait 
organisé le Rallye du Bandama 73 de manière si sélective, qu’il n’avait eu aucun concurrent à l’arrivée), suivait l’actualité sportive 
européenne. La manière dont j’avais terminé le championnat l’avait séduit  et dans le foulée, il m’a contacté pour m’inviter à venir 
courrir le Bandama. Il m’offrait l’engagement, me trouvait un cargo qui transportait les voitures et m’invitait chez lui pendant les 
reconnaissances et  la course. J’ai abandonné au Bandama ! 
 
Mais Bertrand avait eu une idée derrière la tête. Pour la remontée en France, il m’avait demandé de mettre aussi dans le cargo un 
buggy en plus de la voiture de course. Il nous avait expliqué son ambition d’ajouter un itinéraire de concentration supplémen taire au 
Rallye Monte-Carlo ! Rien que ça… Car l’itinéraire, par la réalité incontournable de la géographie, traversait obligatoirement à un 
moment ou à un autre le Sahara. On avait eu beau lui expliquer que les voitures qui arriveraient à Monaco pour le parcours commun 
seraient trop ruinées pour pouvoir le faire, lui, il voulait voir et il avait réussi à convaincre 15 autres concurrents du Bandama, lui-
même et moi à partir. 
 
C’est donc entre Noël 74 et le jour de l‘ an 75 que 17 courageux ont mis cap au nord avec une carte Michelin N° 153 (Afrique de 
l’Ouest au 4.000.000 ème   – 1 cm pour 40 km). Il n’y avait pas de course organisée officiellement, c’était le premier arrivé qui 
chronométrait les suivant… Et sans perdre personne en route, Bertrand a réussi à ramener tout le monde en France. 
 
En chemin, il avait perdu son envie d’ajouter un parcours supplémentaire au Monte-Carlo. Mais il avait décidé de créer le premier 
Rallye Trans-saharien : Abidjan-Nice était né… Il a eu lieu à cheval entre Noël 75 et janvier 76. J’y étais. Après l’avoir mené depuis le 
début, j’ai endommagé ma boite à vitesse à Arlit le 31 décembre. Comme c’était réveillon à la mine d’uranium et journée de repos le 
lendemain, mon équipier qui était un dieu de la mécanique, avait réussi, avec l’aide du chef d’atelier de la Somaïr à usiner des pièces 
de rechange et nous avons pu continuer ! Et cette année-là nous étions déjà sur le podium … c’était 3ème ! 
 
L’année suivante, nous sommes encore au départ et cette fois, il n’y aura pas de fausse note… c’est la victoire à Nice ! 
 

Et voilà comment en dévidant un fil conducteur commencé à dérouler à Breuilpont en novembre 74, on fini sur la Promenade 
des Anglais en janvier 77 et en vainqueur du 2ème Abidjan-Nice, l’ancêtre des Paris-Dakar !! 

 

 

ETAT CIVIL  
 
 

 Adixia DOMINGUES DE SA, née le 6 juin  

  Yanis BAHIAN, né le 22 juin 

  Éric BAROUX, né le 10 septembre 

 

 

 Emmanuelle GARCIA et Denis BRIAND,le 12 juillet 

 Tiphaine GERARD et Sébastien DUHAMEL, le 19 juillet 

 Delphine VIDAL et Hilario RIBEIRO DA COSTA, le 2 août 

 Elodie DESROCHES et Cédric DEMONGODIN, le 30 août 

  Marie-Thérèse LEBLANC, décédée le 16 juillet 

  Jean MIÈGE, décédé le 18 août 

  Dominique CORDIER THOMAS, décédée le 7 septembre 

 
 

 


